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13 septembre 2012
Arrêté du Gouvernement wallon déterminant les conditions sectorielles relatives
au forage et à l'équipement de puits destinés à une future prise d'eau souterraine et
modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure
et à diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis
d'environnement

Le Gouvernement wallon,
Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, les articles 4, 5, 7, 8, 9, 17, alinéa 1  eter

83, alinéa 1 ;er

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 4  juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures
d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement;
Vu l'avis n° 51.231/4 du Conseil d'État, donné le 26 avril 2012, en application de l'article 84, §1 , alinéa 1er

, 1°, des lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12 janvier 1973;er

Sur la proposition du Ministre de l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire et de la Mobilité;
Après délibération,
Arrête:

Chapitre Ier

Champ d'application et définitions

Art. 1 .er

Les présentes conditions sectorielles s'appliquent au forage et à l'équipement de puits destinés à une future
prise d'eau souterraine (hormis les forages inhérents à des situations d'urgence ou accidentelles) visés à la
rubrique 45.12.02 de l'annexe I  de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste desre

projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités classées.

Art. 2.
Pour l'application du présent arrêté, on entend par:

1° Administration: la Direction des Eaux souterraines du Département de l'Environnement et de l'Eau de
la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement du Service
public de Wallonie;

2°  aquifère: une ou plusieurs couches souterraines de roche ou d'autres couches géologiques d'une
porosité et d'une perméabilité suffisantes pour permettre soit un courant significatif d'eau souterraine, soit
le captage de quantités importantes d'eau souterraine;

3° eaux souterraines: toutes les eaux se trouvant sous la surface du sol dans la zone de saturation et en
contact direct avec le sol ou le sous-sol;

4° nappe d'eau souterraine: l'eau souterraine comprise dans la partie saturée d'un aquifère;

5° prise d'eau: l'opération de prélèvement d'eau;

6°  puits: la cavité cylindrique, profonde et étroite, réalisée par forage (percussion, roto percussion,
fonçage mécanique ou tout autre moyen mécanique) depuis la surface du sol ou depuis un ouvrage ou une
excavation souterraine, dans le but d'atteindre une nappe d'eau souterraine;

7°  tube d'équipement: le tubage aveugle ou crépiné mis en place définitivement dans le puits, destiné à
recevoir et protéger le dispositif de pompage;

8°  tube de soutènement: le tubage, le blindage, le cuvelage, ou tout autre équipement similaire, mis en
place provisoirement ou définitivement dans le puits, destiné à soutenir les parois du forage, en terrains
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meubles ou fracturés, afin d'éviter des éboulements, et/ou à isoler une (des) nappe(s) superficielle(s) de la
nappe d'eau souterraine profonde à exploiter;

9° zone de prise d'eau: l'aire géographique dans laquelle sont installés les ouvrages de surface des prises
d'eau telle que visée à l'article R.154 du Livre II du Code de l'Environnement, contenant le Code de l'Eau.

Chapitre II
Implantation et construction

Art. 3.
Le puits est implanté de manière à:

1° éviter tout risque de dommage lié à l'existence de conduites enterrées;

2°  prévenir tout risque d'altération de la qualité de l'eau par migration de polluants de surface ou
souterrains, ou par mélange de différentes nappes d'eau souterraine;

3° permettre l'établissement de la zone de prise d'eau nécessaire à l'exploitation éventuelle du puits réalisé.

Art. 4.
Les injections de fluides de forage, le développement du puits par acidification ou tout autre procédé, les
cimentations, les obturations et les autres opérations sont effectués de façon à ne pas altérer la structure
géologique avoisinante et l'état qualitatif des eaux souterraines.

Art. 5.
§1 . L'exploitant veille à ce que la technique de forage utilisée assure la stabilité du puits quelle que soiter

la nature du terrain.

Le soutènement des terrains meubles traversés est requis sauf si la stabilité du puits peut être garantie par
un autre procédé équivalent mis en œuvre.

§2. Les tubes de soutènement et les tubes d'équipement sont appropriés au terrain. Ils sont en acier, en
PVC, en PEHD, en ciment, ou en tout autre matériau fabriqué conformément aux bonnes pratiques de
fabrication de ce type de matériaux.

Les tubes en béton ne peuvent être insérés en nappe d'eau agressive.

Art. 6.
§1 . Un tubage d'avant-trou, permettant d'éviter les risques d'éboulement de surface et la formation deer

cavités autour du trou par retour du fluide de forage, est mis en place sur au moins 2 mètres de profondeur.

Par dérogation à l'alinéa 1 , le tubage d'avant-trou est arrêté sur le rocher lorsque la roche en place ester

située à moins de 2 mètres de profondeur.

§2. Une cimentation est prévue à l'extrados du tubage d'avant-trou pour éviter toute percolation des eaux
de surface, excepté lorsqu'il est mis en place par battage ou par fonçage, et que l'étanchéité du dispositif
est assurée par la nature argileuse du terrain.

Art. 7.
Lorsque plusieurs nappes d'eau souterraine sont séparées par un horizon peu perméable, une opération
d'aveuglement de la (des) nappe(s) d'eau non exploitée(s) est réalisée.

Un même puits ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs nappes d'eau
souterraine distinctes séparées par un horizon peu perméable.

Art. 8.
Lorsqu'une colonne de tubes d'équipement est mise en place sur toute la hauteur du puits, elle comporte à
sa base un bouchon en bois dur, en acier, en PVC, en PEHD, en béton ou en tout autre matériau fabriqué
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conformément aux bonnes pratiques de fabrication de ce type de matériaux. Le béton ne peut être utilisé
en nappe d'eau agressive.

La colonne de tubes d'équipement est centrée dans le trou de forage, au moyen de centreurs adaptés dont
le nombre et l'espacement sont choisis de manière à assurer une mise en place correcte des matériaux de
remplissage de l'espace annulaire.

Art. 9.
§1 . L'épaisseur de l'espace annulaire compris entre les tubes d'équipement et les terrains traversés est deer

minimum 2,3 centimètres.

§2. L'espace annulaire ne peut être rempli avec les déblais de forage ou « cuttings ».

Il est rendu étanche depuis la surface du sol initial jusqu'au toit de la partie productive de l'aquifère
exploité.

L'étanchéité est notamment assurée au moyen d'un anneau en argile gonflante de 2 mètres de hauteur
minimum. En zone non saturée en eau, l'argile gonflante est hydratée pour assurer son gonflement.

Cet anneau en argile gonflante repose sur un massif filtrant constitué d'un gravier siliceux propre, de
forme arrondie, de granulométrie homogène et appropriée à l'ouverture des crépines. À défaut de massif
filtrant, il repose sur une ombrelle de cimentation.

L'anneau en argile gonflante est surmonté jusqu'en surface d'une colonne de cimentation.

La hauteur de la colonne de cimentation ne peut être inférieure à 10 mètres.

Par dérogation à l'alinéa 5, les conditions particulières prescrivent la hauteur minimale de cimentation à
mettre en place lorsqu'il s'agit d'un aquifère peu profond dont la partie productive est à moins de 10
mètres de profondeur.

La cimentation est opérée 24 heures minimum après la pose de l'anneau d'étanchéité. Elle est adaptée aux
caractéristiques physico-chimiques connues des eaux souterraines.

Le coulis de cimentation est composé de ciment et d'eau. Sa densité est supérieure à 1,7.

Lorsque de l'argile gonflante est ajoutée au coulis de cimentation, sa proportion est limitée à 5 % de la
masse (en kg) de ciment sec.

L'injection du coulis de cimentation est opérée sous pression par le bas, au moyen de cannes d'injection
introduites dans l'espace annulaire.

La cimentation doit adhérer parfaitement aux parois du terrain naturel ou des tubes sus-jacents. Elle
constitue une gaine étanche continue et homogène.

Aucune opération ne peut être entreprise dans le puits pendant le temps de prise de 24 heures minimum.
Lorsque la hauteur de cimentation est importante et que les tubes ne sont pas en acier, elle est réalisée en
plusieurs phases de 10 à 15 mètres, avec 24 heures d'attente minimum entre 2 phases de cimentation.

Art. 10.
§1 .  Lorsque le puits est protégé par une chambre de visite, la hauteur de la partie visible du tubeer

d'équipement est déterminée de manière telle qu'elle empêche toute rentrée d'eau dans le puits. Cette
hauteur ne peut être inférieure à 0,40 mètre du fond de la chambre de visite.

L'exploitant veille à ce que le sommet de la chambre de visite soit situé à une hauteur de 0,20  mètre
minimum au-dessus de la surface du sol. La chambre de visite est étanche et munie d'un système de
collecte et d'évacuation des eaux équipé d'un clapet anti-retour. Elle est fermée par un couvercle étanche
muni d'un système de fermeture à clef.

§2. Lorsque le puits débouche dans un local sans être protégé par une chambre de visite, la hauteur de la
partie visible du tube d'équipement est déterminée de manière telle qu'elle empêche toute rentrée d'eau
dans le puits. Elle ne peut être inférieure à 0,40 mètre.
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L'exploitant veille à ce que le local dans lequel débouche le puits soit parfaitement étanche et équipé d'un
système de collecte et d'évacuation des eaux, muni le cas échéant d'un clapet anti-retour. Il veille
également à sécuriser l'accès au local.

§3. En l'absence de chambre de visite ou de local de protection, la partie visible du tube d'équipement du
puits est scellée dans une dalle de béton étanche, sans fissure, d'une superficie de 3 m² minimum,
dépassant la surface du sol de 0,20 mètre minimum et présentant des faces dont les pentes permettent
d'évacuer l'eau de pluie vers l'extérieur du tube d'équipement.

La hauteur du tube d'équipement est déterminée de manière telle que les eaux de surface ne puissent
s'introduire dans le puits. Cette hauteur ne peut être inférieure à 0,40 mètre au-dessus de la dalle en béton.
Le tube est protégé par un dispositif étanche. L'exploitant veille à en sécuriser l'accès.

§4. L'exploitant veille à ce que le code ouvrage du puits attribué par le permis soit apposé sur une plaque
signalétique scellée sur celui-ci.

Art. 11.
Le puits, lors de l'installation de la pompe immergée, est équipé d'un tube d'un diamètre intérieur de 25
mm minimum permettant la mesure de la hauteur de la nappe d'eau souterraine au moyen d'une sonde
électrique manuelle. Le pied de ce tube est en tout temps sous le niveau de l'eau.

Chapitre III
Prévention des accidents

Art. 12.
Lors des travaux de forage et d'équipement du puits, l'exploitant veille à établir une aire de protection
temporaire délimitée par un cercle de 10 mètres de rayon centré sur le puits visant à interdire l'accès au
puits à toute personne non autorisée, et à empêcher l'accès à d'éventuels animaux.

L'interdiction d'accès mentionnée à l'alinéa 1  est affichée de manière visible à l'extérieure de l'aire deer

protection temporaire.

Dans cette aire de protection temporaire, il veille au respect des mesures suivantes:

1°  les eaux de ruissellement sont envoyées hors de l'aire de protection temporaire par des dispositifs
appropriés;

2° l'emploi de pesticides et d'engrais est interdit;

3° toutes les mesures nécessaires sont prises pour éviter la pénétration d'eau ou de toute autre substance
dans le trou de forage ou dans le sol;

4° l'eau prélevée est évacuée au moyen de conduites étanches en dehors de l'aire de protection temporaire
de manière à éviter toute stagnation ou infiltration;

5° tout engin de chantier présentant une fuite de produits polluants est évacué hors de l'aire de protection
temporaire tant qu'il n'est pas remédié à la fuite;

6° une bâche étanche est placée sous tous les engins ne nécessitant pas de déplacement durant le chantier,
et ce de manière à récupérer toute fuite accidentelle de produits polluants.

Les engins mobiles durant le chantier sont parqués en dehors de l'aire de protection temporaire.

Art. 13.
Les produits stockés sont limités aux besoins exclusifs liés au forage et à l'équipement du puits.

Les produits liquides susceptibles de contaminer les eaux souterraines sont entreposés dans des
encuvements étanches en dehors de l'aire de protection temporaire. Chaque encuvement a une capacité
totale, égale ou supérieure à la plus grande des valeurs suivantes:

1° la moitié de la capacité totale des récipients qu'il contient;
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2° la capacité du plus grand des récipients majorée de 25 % du volume total des autres récipients.

Art. 14.
Les accès et le stationnement de véhicules, ainsi que les sites de stockage des hydrocarbures et autres
produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont choisis et aménagés en vue d'éviter toute pollution
pendant le chantier.

Art. 15.
Un kit de dépollution est disponible sur le chantier. Il contiendra, notamment:

1° des boudins pour contenir et limiter la pollution;

2° des oreillers pour absorber rapidement de grandes quantités de liquides;

3°  des feuilles, des rouleaux ou des granulés pour absorber rapidement des polluants sur de grandes
surfaces;

4° des sacs poubelles gros volumes avec attaches;

5° une borne de signalisation de danger.

Art. 16.
En vue de prévenir toute pollution des milieux récepteurs, l'exploitant prévoit, si nécessaire, des
dispositifs de traitement, par décantation, neutralisation ou par toute autre méthode appropriée, des
déblais de forage, des boues et des eaux extraites du puits pendant le chantier et les essais de pompage
éventuels.

Art. 17.
Tout incident ou accident susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux souterraines est
immédiatement signalé à l'Administration.

Chapitre IV
Abandon de puits

Art. 18.
Si le puits est abandonné en cours de réalisation ou avant l'exploitation de la prise d'eau, il est remblayé,
dès la fin des travaux, suivant les techniques appropriées garantissant l'absence de circulation d'eau entre
les différentes nappes d'eau souterraine traversées et l'absence de transfert de pollution. L'exploitant en
informe préalablement l'Administration.

Le puits est comblé par un coulis de ciment injecté sous pression depuis la base de l'ouvrage en remontant
jusqu'à proximité du sol de manière à assurer une parfaite homogénéité de la cimentation.

Si des cavités ou des fractures importantes ont été rencontrées pendant le forage et qu'elles empêchent la
cimentation, le remblayage est effectué dans les zones problématiques au moyen de graviers propres et
siliceux. La hauteur de cimentation ne peut être inférieure à 10 mètres sous la surface initiale du sol, sauf
dans le cas d'aquifères peu profonds dont la partie productive est à moins de 10 mètres de profondeur.
Dans ce cas, les conditions particulières prescrivent la hauteur minimale de cimentation à mettre en place.

L'utilisation des déblais de forage ou cuttings comme matériau de remblayage du puits est interdite.

Chapitre V
Contrôle et surveillance

Art. 19.
L'exploitant porte à la connaissance de l'Administration, la date fixée pour le démarrage des travaux de
forage du puits au minimum 15 jours avant celle-ci.
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Art. 20.
Dans un délai de deux mois maximum suivant la fin de la réalisation du forage et de l'équipement du
puits, l'exploitant transmet à l'Administration les renseignements et les documents suivants:

1° une copie du rapport de fin de travaux établi par l'entreprise de forage ou le bureau d'études ayant suivi
le chantier, accompagné des coupes géologique et technique du puits avec indication au minimum de la
nature et de la profondeur des différents terrains rencontrés, de la profondeur et du débit des venues d'eau,
de la profondeur des pertes de fluides de forage, de la profondeur et des caractéristiques des différents
équipements. Le rapport de fin de travaux comprend au minimum les informations suivantes:

a)  l'identification et l'adresse de l'entreprise de forage, et, le cas échéant du bureau d'études;

b)  le déroulement général des travaux, avec notamment les dates des différentes opérations;

c)  les caractéristiques du forage et des équipements du puits c'est-à-dire les méthodes et les diamètres de
forage, la nature des fluides de forage, les tubes de soutènement, la nature et les diamètres intérieurs et
extérieurs des tubes en place, la position et l'ouverture des crépines, la nature, la position et les
caractéristiques des matériaux placés dans les espaces annulaires, le volume et la densité du coulis de
cimentation injecté;

d)   le cas échéant, la date et la description des difficultés et anomalies éventuellement rencontrées au
cours des travaux, des opérations spéciales réalisées dans le puits, notamment le développement et
l'acidification;

e)  la profondeur du niveau statique de la nappe à capter, la date et le repère de mesure;

f)  le compte rendu des travaux de comblement en cas de puits abandonné;

g)  la potentialité d'exploitation de l'ouvrage;

2° le plan de localisation exacte du puits réalisé et ses coordonnées Lambert (en mètres), en précisant la
méthode de détermination et la précision (lues sur carte IGN ou mesurées par GPS ou levées par un
géomètre);

3°  l'altitude appréciée ou mesurée du puits et/ou la cote du repère de mesure des niveaux d'eau, en
précisant la méthode de détermination (lue sur carte IGN ou mesurée par GPS ou nivellement par un
géomètre);

4° un plan ou schéma de détail de l'aménagement de surface du puits.

Chapitre VI
Dispositions modificatives et finales

Art. 21.
§1 . À l'article 2, alinéa 13 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure eter

à diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, les termes
« aux opérations de forage et de sondage » sont remplacés par les termes « au forage et à l'équipement de
puits
 ».

§2. À l'article 30, alinéa 13 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à
diverses mesures d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, les termes
« aux opérations de forage et de sondage » sont remplacés par les termes « au forage et à l'équipement de
puits
 ».

Art. 22.
Dans l'arrêté du Gouvernement wallon du 4  juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures
d'exécution du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, l'annexe XVIII est remplacée
par l'annexe jointe au présent arrêté.
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Art. 23.
Le Ministre de l'Environnement est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 13 septembre 2012.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

Ph. HENRY

Annexe
 

ANNEXE XVIII. - Formulaire relatif au forage et à l'équipement de puits
 
Cadre réservé aux services administratifs de la commune de dépôt du dossier
Commune où est déposé le dossier de demande de permis d'environnement
Date de réception du dossier à la commune
Référence du dossier à la commune
Personne de contact à la commune
Date d’expédition du dossier au Département des Permis et Autorisations
 
Demandeur
....................................................................Objet de la demande
.....................................................................
....................................................................
....................................................................
 

   Sceau de la
 commune

 
 

Remarque : S'il y a plusieurs puits, reproduire cette annexe autant de fois que nécessaire (sauf pour
les puits destinés à recevoir des sondes géothermiques).
Puits destiné à une future prise d'eau souterraine (si oui, remplir les paragraphes A et B ci-dessous)
:    NON             OUI
Puits destiné à recevoir des sondes géothermiques (si oui, remplir les paragraphes A et C ci-dessous)
:   NON             OUI
Puits destiné au stockage de déchets nucléaires (si oui, remplir les paragraphes A et D ci-dessous)
:        NON             OUI
 
A. CARACTERISTIQUES DU PROJET
A.1. Localisation de l'emplacement prévu pour le(s) puits

http://wallex.wallonie.be/files/medias/0/10793.pdf
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N° d'identification sur plan (I ) :N Parcelle cadastrale (P ) :N

Dénomination du (des) puits :
I  et P  sont identiques à ceux du formulaire général de demande (annexe I).N N
Coordonnées LAMBERT (uniquement si le demandeur en a connaissance, pas obligatoire)
X :        Y:         Z: ,
levé topographique : lecture sur carte :
Existence de conduites enterrées à moins de 10 mètres du (des) puits à forer :
NON     OUI
Si oui, préciser leur nature et leur distance par rapport au(x) puits :
.................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

 NON     OUILe puits se situe-t-il dans une zone de protection de prises d'eau ? 
 
A.2. Réalisation du (des) puits
D a t e  p r é v u e  d e  r é a l i s a t i o n  :
................................................................................................................................................................
 
A.3. Dimensionnement et équipement
P r o f o n d e u r  p r é v u e  :
............................................................................................................................................................................

D i a m è t r e  f o n d  d e  t r o u  p r é v u  :
...........................................................................................................................................................
 
A.4. Pièces à annexer

Coupe géologique probable du(des) puits, avec profondeur estimée de la nappe aquifère
Annexe
n°

Description des méthodes prévues de forage et d'équipement du (des) puits* avec coupe
technique à l'appui

Annexe
n°

Description de l'aménagement de surface prévu avec schéma coté à l'appui
Annexe
n°

S'il existe, un rapport technique portant sur le type et la nature de la (des) nappes(s) aquifère(s)
en présence et contenant les données devant permettre à l'Administration d'apprécier la
répercussion probable du projet sur la nappe aquifère ainsi que sur les propriétés publiques et
privées en surface.

Annexe
n°

S'il existe, un plan de situation reprenant la position du (des) puits et celle de l'éventuel
piézomètre associé, ainsi que la piézométrie locale supposée et le sens des écoulements.

Annexe
n°

*outils et fluides de forage, matériaux de soutènement et d'équipement du puits, s'il échet matériaux et
méthode de remplissage de l'espace entre les tubes d'équipement et le terrain, cahier de charges si
disponible, ...
Ces annexes doivent également être renseignées dans le tableau "Annexes fournies par l'exploitant" du
formulaire de demande (annexe I).
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A.5. Piézomètre
Avez-vous connaissance de la présence d'un piézomètre dans un rayon de 500 mètres du futur puits
?

             NON OUI
Coordonnées Lambert du piézomètre, en mètres :

 :        :X Y
Lever topographique                  Lecture sur carte
Altitude du repère de la mesure piézométrique, en mètres : , (facultatif)
Dimensions et équipement du piézomètre associé : (facultatif) Coupe transversale du piézomètre
:  Annexe n° ............................................................................................................................
Cette annexe devrait comporter les renseignements suivants : profondeur et caractéristiques du
piézomètre avec toutes les dimensions. Cette annexe doit aussi être renseignée dans le tableau "Annexes
fournies par l'exploitant" du formulaire de demande.
Niveau de l'eau au repos dans le piézomètre

Niveaux statiques (en mètres) Date de la mesure Profondeur mesurée
Cote altimétrique mesurée

     
     
     
 
B. RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA FUTURE PRISE D'EAU SOUTERRAINE
(A NE COMPLETER QUE POUR LES PUITS DESTINES A UNE FUTURE PRISE D'EAU
SOUTERRAINE)
B.1. Débit souhaité
Débit maximum souhaité : ........................................... m³/heure
                                              ........................................... m³/jour
                                              ........................................... m³/an

 (3 lignes)Justifier ce débit en précisant les périodes de prise d'eau
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................
 
 
B.2. Usage futur de l'eau
Mettre une croix dans une ou plusieurs des cases du tableau ci-après.
Code  Type d’usage   % d’utilisation
01  Pompages d’essai d’une durée n’excédant pas 12 mois  
02  Pompages temporaires / travaux génie civil publics ou privés  
11  Distribution publique  
12  Embouteillage d’eau de source ou d’eau minérale naturelle  
13  Production d’eaux à usage thermal  
14  Consommation humaine, excepté usage privé (ménages)  
15  Fabrication de denrées alimentaires  
16  Industrie des boissons  
17  Rinçage et nettoyage dans l’industrie des boissons  
18  Bains, douches, piscines ou autres installations similaires  
21  Fabrication industrielle d’un produit non alimentaire  
22  Lavage et préparation d’un produit ou d’une matière première  
23  Refroidissement des installations et réfrigération  
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24  Nettoyage de locaux et/ou de matériel  
25  Production de vapeur  
31  Agriculture – Horticulture – Arboriculture...  
32  Elevage  
33  Pisciculture  
41  Alimentation d’étang, de piscine privée, de fontaine  
42  Usage domestique et sanitaire  
51  Car-wash  
52  Salon lavoir – Blanchisserie  
61  Pompe à chaleur  
62  Pompage géothermique pour chauffage collectif – bâtiment public  
71  Utilisation dans établissement avec malades non contagieux  
81  Protection de biens  
82  Exhaure  
83  Démergement  
84  Service incendie  
91  Recharge artificielle de nappe  
  Autre (à préciser) ..........................................................................................................  
B.3. Future zone de prise d'eau
Pour toutes les prises d'eau, la zone de prise d'eau est délimitée par la ligne située à une distance de dix
mètres des limites extérieures des installations en surface strictement nécessaires à la prise d'eau.
Description des activités et infrastrustures existantes dans un rayon de 10 mètres du puits à forer :
..........................................................................................................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................................................................
Les activités et infrastructures existantes pourront-elles être déplacées pour l'établissement de la zone de prise d'eau dans laquelle seules
les actitivités et installations nécessaires à la prise d'eau sont permises ?
La zone de prise d'eau pourra-t-elle être aménagée de manière à ce que les eaux de ruissellement provenant de la zone elle-même puissent
s'en échapper et que les eaux de toute nature provenant de l'extérieur de la zone ne puissent y pénétrer ni s'accumuler à sa périphérie ?
La zone de prise d'eau pourra-t-elle être fermée sur son périmètre par une enceinte visant à en interdire l'accès ?
La zone de prise d'eau est-elle incluse dans une enceinte plus large protégée contre les intrusions ?

Si oui, préciser :
.......................................................................................................................................................................................................................................................
 
B.4. Pièce complémentaire à annexer
Projet de la délimitation de la zone de prise d’eau comprenant un plan dressé à l’échelle 1/100
ou éventuellement à une autre échelle mieux adaptée dans le cas particulier où cette échelle ne
conviendrait pas, et indiquant la situation et les limites de la zone concernée, ainsi que les
activités et infrastructures existantes.

Annexe
n°

Cette annexe doit également être renseignée dans le tableau "Annexes fournies par l’exploitant" du
formulaire de demande (annexe I).
 

 C. RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU FUTUR DISPOSITIF GEOTHERMIQUE
(A ne compléter que pour les puits destinés à recevoir des sondes géothermiques)
C.1. Usage futur du (des) puits destiné(s) à recevoir des sondes géothermiques
Mettre une croix dans une des cases du tableau ci-après.
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Code  Type d’usage  

A
Réalisation d'un Test de Réponse Thermique (TRT) (et récolte de données hydro-géologiques afin
de dimensionner le dispositif géothermique en vue de l'exploitation d'une pompe à chaleur)

B Exploitation d'une pompe à chaleur pour le chauffage
C Exploitation d'une pompe à chaleur pour le chauffage et le rafraîchissement (free cooling)
D Exploitation d'une pompe à chaleur pour le chauffage et le refroidissement (PAC réversible)
 

 C.2. Caractéristiques des sondes géothermiques Type de sondes géothermiques(Simple-U, Double U,
Coaxial, ...) et diamètres :
............................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................

Type de fluide caloporteur (fiche technique / de sécurité du produit à joindre) :
............................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................

 
C.3. Caractéristiques du dispositif géothermique prévu pour l'exploitation d'une pompte à chaleur
(PAC)
(A ne compléter que si l'usage futur du dispositif géothermique est autre que la réalisation d'un test de
réponse thermique - CODE A)
C.3.1. Pompe à chaleur prévue
Puissance thermique nominale* de la pompe à chaleur [kW] :
.........................................................................................................................................................................................................................................................................[a]

Coefficient de performance (COP)* de la pompe à chaleur [/] :
.........................................................................................................................................................................................................................................................................[b]

Puissance frigorifique nominale (à soutirer au terrain) [kW] :
.................................................................................................................................................................................................................................................................[a-(a/b)]

Durée annuelle prévisionnelle de fonctionnement de la PAC à puissance nominale [/an] :
.............................................................................................................................................................................................................................................................................

* Conditions de performance nominale définies par la norme NBN EN 14511-2 (B0/W35)
C.3.2. Dimensionnement des sondes géothermiques
Méthode de dimensionnement des sondes géothermiques (abaque / test de réponse thermique / simulation
numérique) :
.............................................................................................................................................................................................................................................................................

Nombre de puits :
.............................................................................................................................................................................................................................................................................

Distance entre les puits :
.............................................................................................................................................................................................................................................................................

Energie thermique annuelle par mètre de forage [kWh/m par an] :
.............................................................................................................................................................................................................................................................................
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La coupe géologique prévisionnelle a-t-elle été prise en compte pour le calcul de dimensionnement des
sondes ? NON              OUI
Disposez-vous d'espace suffisant dans le cas éventuel d'un dédoublement du nombre de puits à forer
?                   NON             OUI
C.3.3. Pièces complémentaires à annexer
Fiche technique du fluide caloporteur

 
Annexe n°

Profil des besoins du bâtiment
 

Annexe n°

Rapport de calcul du dimensionnement des sondes Annexe n°
Ces annexes doivent également être renseignées dans le tableau "Annexes fournies par l'exploitant" du
formulaire de demande (annexe I).
 

 D. DESCRIPTION DU PROJET
(A ne compléter que pour les puits non destinés à une future prise d'eau et non destinés à recevoir des
sondes géothermiques)
DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DE L'USAGE PREVU DU PUITS
.............................................................................................................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................................................................................
 
Protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel
Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des
traitements de données à caractère personnel, les données que vous adressez en complétant ce formulaire
sont destinées à assurer le suivi de votre dossier au sein du Ministère de la Région wallonne et ne
pourront être transmises, sauf mention contraire dans ce formulaire, qu'aux services du gouvernement
wallon suivants : Direction générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine, et à
la Direction générale des Ressources Naturelles et de l'Environnement. Vous pouvez avoir accès à vos
données ou les faire rectifier le cas échéant. Vous ne pouvez exercer ce droit (d'accès ou de rectification)
qu'auprès de la Direction générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine et de
la Direction générale des Ressources Naturelles et de l'Environnement.
Médiateur de la Région wallonne
Toute personne physique ou morale qui estime, à l'occasion d'une affaire la concernant, qu'une autorité
administrative régionale wallonne n'a pas agi conformément à la mission de service public qu'elle doit
assurer, peut introduire une réclamation individuelle, par écrit ou sur place, auprès du Médiateur de la
Région wallonne : Frédéric BOVESSE, Médiateur de la Région wallonne, rue Lucien Namèche   54 à
5000 NAMUR (Jambes).
Courriel : courrier@mediateur.wallonie.be Site : http://mediateur.wallonie.be Numéro vert : 0800-19199

 


